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(54)  Dispositif  de  fermeture  pour  éléments  déplaçables  en  coulissement 

(57)  Le  dispositif  comprend  un  ensemble  encastra- 
ble  dans  l'élément  mobile  de  la  porte  ou  la  fenêtre,  com- 
portant  un  bouclier  (1  1)  se  prolongeant  en  une  mortaise 
(12)  logeant  une  pièce  coulissante  (13)  ayant  un  mem- 
bre  de  fermeture  à  une  extrémité  (13a)  destiné  à  être 
introduite  dans  un  logement  de  l'encadrement,  la  pièce 
coulissante  (13)  ayant  un  délardement  (24)  pour 
l'actionnement  manuel  à  travers  une  ouverture  (11a)  du 
bouclier  (1  1),  avec  la  particularité  que  ladite  pièce  cou- 
lissante  possède  une  embase  (16)  pour  y  fixer  le  sup- 
port  (17)  du  membre  de  fermeture,  et  l'extrémité  (13b) 
porte  un  appendice  élastique  (18)  avec  bec  (19)  sus- 
ceptible  d'enclencher,  dans  un  actionnement  automati- 
que,  dans  une  ouverture  (20)  de  la  mortaise  (12),  cette 
extrémité  (13b)  étant  surmontées  de  pattes  latérales 
élastiques  (21a,  21b)  ayant  des  tétons  (22)  qui  peuvent 
s'emboîter,  dans  un  actionnement  manuel,  dans  l'un  ou 
l'autre  orifice  (23)  de  chaque  côté  de  la  mortaise  (12) 
avec  l'appendice  (18)  au-dehors  de  l'ouverture  (20). 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  fermeture 
pour  des  éléments  déplaçables  en  translation  et  sus- 
ceptible  d'offrir  un  actionnement  sélectif  manuel  ou 
automatique.  Le  dispositif  en  question  est  applicable  à 
des  éléments  tels  que  des  portes  et  des  fenêtres  coulis- 
santes  et  assimilés,  et  il  a  été  conçu  pour  assurer  cet 
élément  déplaçable  sur  un  encadrement  périmétral  de 
sorte  qu'il  puisse  être  libéré.  Le  dispositif  est  du  type 
comprenant  un  ensemble  destiné  à  s'encastrer  dans  le 
profilé  constituant  le  montant  vertical  (en  général,  un 
profilé  métallique)  de  l'élément  mobile,  fixé  sur  celui-ci 
au  moyen  de  vis  et  comportant  un  bouclier  qui  se  pro- 
longe  en  une  mortaise  qui  héberge,  longitudinalement 
guidée,  une  pièce  coulissante  qui  porte,  fixé  à  une  pre- 
mière  extrémité,  un  membre  de  fermeture,  tel  qu'un  cro- 
chet,  qui  dépasse  le  chant  de  l'élément  mobile,  destiné 
à  rester  emprisonné  dans  un  logement  ou  un  accro- 
chage  correspondant  de  l'encadrement  périmentral, 
tandis  que  la  deuxième  extrémité  de  cette  pièce  coulis- 
sante  reste  en  face  d'un  ressort,  ladite  pièce  coulis- 
sante  comportant  un  délardement  ou  un  appendice 
pour  son  actionnement  manuel,  accessible  à  travers 
une  ouverture  dudit  bouclier.  Optionnellement  ledit 
membre  de  fermeture  peut  prendre  la  forme  d'élément 
femelle  susceptible  de  rester  emprisonné  par  un  cro- 
chet  fixé  sur  l'encadrement  périmétral. 

Antécédents  de  l'invention 

Comme  antécédents  de  l'invention  nous  pouvons 
citer  les  modèles  d'utilité  espagnols  na  241.517, 
245.323  et  9103173,  ainsi  que  les  brevets  EP-A-0230 
201  et  EP-A-389448. 

Dans  ces  antécédents  on  décrit  basiquement  des 
dispositifs  aux  caractéristiques  générales  telles  que  cel- 
les  précédemment  indiquées  mais  ayant  un  actionne- 
ment  exclusivement  automatique,  quoique  l'on  ait  prévu 
dans  certains  cas  l'agencement  d'éléments  de  ver- 
rouillage  de  la  pièce  coulissante,  complémentaires  de  la 
fermeture. 

Contrairement  à  ces  antécédents,  le  dispositif 
selon  l'invention  propose  une  structure  offrant  la  possi- 
bilité,  selon  la  position  de  montage  d'un  de  ses  élé- 
ments,  que  le  dispositif  agisse  automatiquement,  c'est- 
à-dire  avec  la  fonction  de  ressort,  restant  immédiate- 
ment  enclenché  lorsqu'il  est  déplacé  vers  l'encadre- 
ment,  particulièrement  applicable  à  une  fenêtre 
coulissante  ou  bien  optionnellement  et  sélectivement 
en  actionnement  manuel,  avec  des  moyens  assurant 
deux  positions  stables  de  la  pièce  coulissante,  préféra- 
blement  applicable  à  des  portes  coulissantes. 

L'objet  de  cette  invention  consiste  en  un  dispositif 
d'une  grande  simplicité  structurelle  et,  notamment, 
ayant  un  minimum  de  pièces  composantes,  ce  qui 
entraîne  un  coût  d'obtention  et  de  montage  très  infé- 
rieur  à  celui  des  dispositifs  précédents  de  l'état  de  l'art. 

Cette  structure  offre  cependant  une  grande  sécurité  de 
fonctionnement  et  une  versatilité  complète  pour  son 
application  à  un  battant  de  fenêtre  ou  de  porte  horizon- 
talement  coulissante  à  fermeture  automatique  (à  res- 

5  sort)  ou  manuelle,  avec  un  minimum  de  manipulations 
pour  le  montage  de  basiquement  une  seule  pièce  cou- 
lissante. 

Cet  objet  est  obtenu  par  la  présente  invention  qui 
concerne  un  dispositif  de  fermeture  pour  éléments 

10  déplaçables  en  translation  et  un  actionnement  sélectif 
manuel  ou  automatique,  tel  que  définit  la  revendication 
1. 

Les  caractéristiques  et  les  avantages  de  l'invention 
seront  bien  compris  dans  l'explication  suivante  d'un 

15  exemple  de  réalisation,  uniquement  représenté  à  titre 
illustratif  et  non  limitatif,  sur  des  feuilles  de  dessins  con- 
formément  au  détail  suivant. 

La  figure  1  montre  une  vue  en  perspective  du  dis- 
positif  de  fermeture  monté,  un  logement  pour  retenir  le 

20  crochet  de  fermeture,  solidaire  d'un  encadrement  péri- 
métral,  non  illustré,  y  étant  illustré. 

La  figure  2  est  une  vue  éclatée,  également  en  pers- 
pective,  montrant  les  éléments  composants  basiques 
du  dispositif. 

25  Les  figures  3  et  4  illustrent  une  vue  en  plan,  par- 
tielle,  avec  coupe  de  la  mortaise  hébergeant  la  pièce 
coulissante,  illustrant  le  fonctionnement  du  dispositif  à 
fermeture  automatique,  sous  l'actionnement  d'un  élé- 
ment  élastique,  faisant  l'office  de  ressort. 

30  Les  figures  5  et  6  sont  des  vues  équivalentes  aux  3 
et  4,  dans  lesquelles  on  montre  l'actionnement  des 
moyens  de  retenue  manuelle  de  la  pièce  coulissante, 
dont  l'actionnement  entraîne  la  mise  hors  service  dudit 
élément  élastique. 

35  Finalement  la  figure  7  illustre  en  perspective  la  por- 
tion  supérieure  et  la  partie  centrale  de  la  pièce  coulis- 
sante,  avec  le  détail  de  la  fixation  à  la  première  du 
support  portant  le  crochet  de  fermeture  et  de  tétons 
prévus  à  l'arrière  de  la  deuxième. 

40  Conformément  à  ces  figures,  le  dispositif  de  ferme- 
ture  préconisé  applicable  à  des  portes,  des  fenêtres 
coulissantes  et  assimilées,  prévu  pour  assurer  l'élément 
ou  battant  déplaçable  sur  un  encadrement  périmétral 
de  sorte  qu'il  puisse  être  libéré,  comprend  un  ensemble 

45  (10)  destiné  à  s'encastrer  sur  le  montant  vertical  de 
l'élément  mobile,  comportant  un  bouclier  (11)  qui  se 
prolonge  en  une  mortaise  (12)  prismatique,  allongée, 
qui  héberge,  longitudinalement  guidée,  une  pièce  cou- 
lissante  (13)  qui  a,  fixé  à  une  première  extrémité  (13a), 

50  un  membre  de  fermeture,  tel  qu'un  crochet  (14),  qui 
dépasse  le  chant  dudit  montant  vertical  et  destiné  à  res- 
ter  emprisonné  dans  un  logement  (15)  correspondant 
ou  accrochage  dudit  encadrement  périmétral,  ladite 
pièce  coulissante  (13)  comportant  un  délardement  ou 

55  un  appendice  pour  son  actionnement  manuel,  accessi- 
ble  à  travers  une  ouverture  (11a)  dudit  bouclier  (11). 
Selon  la  structure  que  propose  l'invention,  ladite  pièce 
coulissante  (13)  possède  à  une  première  extrémité 
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(13a)  une  embase  (16)  pour  fixer  un  support  (17)  dudit 
membre  de  fermeture,  tandis  que  par  la  deuxième 
extrémité  (13b),  elle  porte  un  appendice  élastique  (18) 
finissant  en  un  bec  (19)  susceptible,  dans  le  cas  où 
l'ensemble  agirait  comme  fermeture  automatique, 
d'enclenchement  dans  une  ouverture  (20),  à  amplitude 
appropriée,  ménagée  sur  un  côté  de  ladite  mortaise 
(12),  étant  de  plus  prévues,  surmontant  ladite  deuxième 
extrémité  (13b),  des  pattes  latérales  (21a,  21b),  élasti- 
ques,  ayant  des  tétons  (22)  protubérants,  susceptibles 
de  s'emboîter,  dans  le  cas  où  on  souhaiterait  optionnel- 
lement  une  fermeture  à  actionnement  manuel,  à  l'un  ou 
l'autre  des  deux  orifices  (23),  directement  se  faisant 
face,  prévus  aux  deux  côtés  de  ladite  mortaise  (12), 
capables  de  stabiliser  la  position  de  cette  pièce  coulis- 
sante  (13)  à  l'intérieur  de  la  mortaise  (12),  dans  le 
deuxième  cas  ledit  appendice  élastique  (18)  reste  au- 
dehors  de  son  ouverture  (20)  d'enclenchement. 

Pour  rendre  compatibles  l'un  et  l'autre  actionne- 
ment  du  dispositif,  on  a  prévu  que  les  orifices  (23)  pour 
retenir  les  pattes  (21a,  21b)  aient  un  passage  nettement 
inférieur  à  l'envergure  du  bec  (19)  d'enclenchement  sur- 
monté  par  l'appendice  élastique  (18),  de  sorte  à  empê- 
cher  celui-ci  d'y  pénétrer,  en  particulier  durant  le 
montage. 

Conformément  à  une  réalisation  préférée  de 
l'invention,  ladite  pièce  coulissante  (13)  est  constituée 
par  un  corps  monopièce  obtenu  par  moulage  en 
matière  plastique,  tel  qu'une  résine  thermoplastique 
sensiblement  dure,  par  exemple  un  matériau  commer- 
cialisé  sous  la  dénomination  DELRIN,  comprenant  une 
portion  centrale  ayant  un  délardement  allongé  (24), 
accessible  par  ladite  ouverture  (11a)  du  bouclier  (1  1),  et 
des  parties  d'extrémité,  la  première  (13a)  comportant 
un  logement  ouvert  déterminant  ladite  embase  (16)  et, 
partant  de  la  deuxième  partie  d'extrémité  (13b),  ledit 
appendice  élastique  (18)  surmonté  par  le  bec  d'enclen- 
chement  (19),  tandis  que,  également  de  ladite 
deuxième  partie  d'extrémité  (13b)  ,  les  deux  pattes 
élastiques  (21a,  21b)  précitées  dérivent  de  ses  flancs. 

Dans  une  réalisation  préférée,  ledit  appendice  élas- 
tique  (18)  consiste  en  un  bras  mince  comportant  un 
développement  courbe  sinueux,  avec  au  moins  un 
coude  (18a)  et  qui  finit  en  une  portion  grossie,  à  plu- 
sieurs  degrés  (voir  Fig.  3  a  6),  finissant  en  une  pointe 
triangulaire,  donnant  forme  audit  bec  (19)  d'enclenche- 
ment. 

De  cette  façon  et  comme  on  peut  apprécier,  notam- 
ment  dans  la  Fig.  2,  le  dispositif  proposé  est  très  simple, 
ne  comportant  basiquement  que  trois  pièces,  car  le 
support  (17)  pour  le  crochet  de  fermeture  (14)  est  de 
plus  surmonté  en  haut  par  une  configuration  (28) 
d'accrochage  susceptible  de  rester  enclenchée  dans  un 
membre  de  fixation,  tel  qu'un  crochet  fixé  sur  un  enca- 
drement  périmétral  de  fermeture. 

Comme  on  peut  voir,  notamment,  dans  ladite  Fig.  3, 
ce  délardement  allongé  (24)  de  la  portion  centrale  de  la 
pièce  coulissante  (13)  est  relié  aux  parties  d'extrémité 

(13a,  13b)  par  des  tronçons  courbe-concaves  à  cam- 
brure  vaste  et  sur  la  face  arrière  de  ladite  portion  délar- 
dée  apparaissent  deux  tétons  (25),  qui  s'appuient 
contre  le  fond  de  la  mortaise  (1  2)  et  prêtent  une  aide 

5  active  au  guidage  de  l'élément  avec  une  légère  friction. 
Lesdits  tétons  (25)  sont  transversalement  alignés, 
émergeant  près  des  côtés  de  la  partie  arrière  de  la 
pièce  coulissante  (13). 

Tel  qu'on  peut  voir  sur  la  Fig.  7,  le  logement  ouvert 
10  (16)  prévu  à  la  première  extrémité  (13a)  de  la  pièce 

coulissante  (13)  configure  une  mortaise  en  "U"  sur  les 
parois  latérales  desquelles,  se  faisant  face,  on  a  prévu 
des  rentrants  (26)  biseautés  pour  la  fixation  et  retenue 
par  emboîtement  d'un  bloc,  pourvu  de  saillies  (27)  à 

15  configuration  speculaire,  complémentaire,  constitutif 
dudit  support  (17)  pour  le  crochet  de  fermeture  (14).  Le 
support  (17)  comporte  un  logement  à  section  en  "C" 
prévu  pour  y  insérer  le  crochet  (14)  qui  s'étend  parallè- 
lement  à  la  direction  de  déplacement  de  la  fenêtre  ou 

20  porte  coulissante,  finissant  en  au  moins  une  configura- 
tion  d'accrochage  (143). 

Le  bouclier  (11)  comprend  à  ses  deux  extrémités 
des  orifices  pour  fixer  avec  des  vis  l'ensemble  (10)  sur 
le  montant  vertical  de  l'élément  mobile,  en  général  un 

25  profilé  creux. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  fermeture  pour  des  éléments  déplaça- 
30  bles  en  translation  et  actionnement  sélectif  manuel 

ou  automatique,  applicable  à  des  portes,  des  fenê- 
tres  coulissantes  et  assimilées,  prévu  pour  assurer 
ledit  élément  déplaçable  sur  un  encadrement  péri- 
métral  de  sorte  qu'il  puisse  être  libéré,  ce  dispositif 

35  comprenant  un  ensemble  (1  0)  destiné  à  s'encastrer 
dans  le  montant  de  l'élément  mobile,  comportant 
un  bouclier  (11)  qui  se  prolonge  en  une  mortaise 
(12)  qui  loge,  guidée  longitudinalement,  une  pièce 
coulissante  (13)  qui  porte,  fixé  à  une  première 

40  extrémité  (13a)  un  membre  de  fermeture,  tel  qu'un 
crochet  (14),  destiné  à  rester  emprisonné  dans  un 
logement  (15)  ou  accrochage  correspondant  de  cet 
encadrement  périmétral,  tandis  que  la  deuxième 
extrémité  (13b)  de  cette  pièce  coulissante  (13) 

45  reste  en  face  d'un  ressort,  cette  pièce  coulissante 
(13)  comportant  un  délardement  ou  un  appendice 
pour  son  actionnement  manuel,  accessible  à  tra- 
vers  une  ouverture  (1  1a)  dudit  bouclier  (1  1). 
CARACTÉRISÉ  en  ce  que  ladite  pièce  coulissante 

50  (13)  possède  à  ladite  première  extrémité  (13a)  une 
embase  (16)  pour  y  fixer  un  support  (17)  dudit 
membre  de  fermeture,  tandis  qu'à  l'autre  extrémité 
(13b)  elle  porte  un  appendice  élastique  (18)  finis- 
sant  en  un  bec  (1  9)  susceptible,  dans  le  cas  de  fer- 

55  meture  automatique,  de  s'enclencher  dans  une 
ouverture  (20),  ayant  l'amplitude  appropriée,  ména- 
gée  sur  un  côté  de  ladite  mortaise  (12),  ont  été  pré- 
vues  de  plus,  surmontant  ladite  deuxième  extrémité 
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(13b),  des  pattes  latérales  (21a,  21b)  élastiques, 
ayant  des  tétons  (22)  protubérants,  susceptibles  de 
s'emboîter,  dans  le  cas  de  fermeture  à  actionne- 
ment  manuel,  dans  l'un  ou  l'autre  de  deux  orifices 
(23),  se  faisant  directement  face,  prévus  aux  deux 
côtés  de  cette  mortaise  (12),  capables  de  stabiliser 
la  position  de  cette  pièce  coulissante  (13)  à  l'inté- 
rieur  de  la  mortaise  (1  2)  avec  ledit  appendice  élas- 
tique  (18)  au-dehors  de  son  ouverture  (20) 
d'enclenchement. 

santé  configure  une  mortaise  en  "U"  sur  les  parois 
se  faisant  face  de  laquelle  on  a  prévus  des  ren- 
trants  (26)  pour  y  fixer  et  y  retenir  par  emboîtement 
un  bloc,  pourvu  de  saillies  (27)  complémentaires, 

5  constitutif  dudit  support  (1  7)  pour  le  crochet  de  fer- 
meture  (14),  dont  le  support  (17)  est  surmonté  de 
plus  à  la  partie  supérieure  par  une  configuration 
(28)  d'accrochage  susceptible  de  rester  enclen- 
chée  dans  un  membre  de  fixation,  tel  qu'un  crochet 

10  fixé  sur  un  encadrement  périmétral  de  fermeture. 

2.  Dispositif  de  fermeture,  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  orifices  (23)  pour  retenir 
les  pattes  (21a,  21b)  ont  un  passage  nettement 
inférieur  à  l'envergure  du  bec  (1  9)  d'enclenchement  is 
qui  surmonte  l'appendice  élastique  (18),  de  sorte 
que  cela  empêche  celui-ci  d'y  pénétrer. 

3.  Dispositif  de  fermeture,  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  coulissante  (13)  20 
est  constituée  par  un  corps  monopièce  obtenu  par 
moulage  en  matière  plastique,  tel  qu'une  résine 
thermoplastique  sensiblement  dure,  comprenant 
une  portion  centrale  ayant  un  délardement  allongé 
(24),  accessible  par  ladite  ouverture  (11a)  du  bou-  25 
clier  (11)  et  des  parties  d'extrémité,  la  première 
(13a)  comportant  un  logement  ouvert  déterminant 
ladite  embase  (16)  et  partant  de  la  deuxième  partie 
d'extrémité  (13b),  ledit  appendice  élastique  (18) 
surmonté  par  le  bec  d'enclenchement  (19),  tandis  30 
que,  toujours  de  cette  deuxième  partie  d'extrémité 
(13b),  dérivent  de  ses  flancs  les  deux  pattes  élasti- 
ques  (21a,  21b)  précitées. 

4.  Dispositif  de  fermeture,  selon  la  revendication  3,  35 
caractérisé  en  ce  que  ledit  appendice  élastique  (1  8) 
consiste  en  un  bras  mince  comportant  un  dévelop- 
pement  courbe  sinueux,  avec  au  moins  un  coude 
(18a)  et  qui  finit  en  une  portion  grossie  finissant  en 
une  pointe  triangulaire,  donnant  forme  audit  bec  40 
(19)  d'enclenchement. 

5.  Dispositif  de  fermeture,  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  délardement  allongé 
(24)  de  la  portion  centrale  de  la  pièce  coulissante  45 
(13)  est  relié  aux  parties  d'extrémité  (13a,  13b)  par 
des  tronçons  courbes-concaves  à  large  cambrure 
et  sur  la  face  arrière  de  cette  portion  délardée 
apparaissent  deux  tétons  (25). 

50 
6.  Dispositif  de  fermeture,  selon  la  revendication  5, 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  tétons  (25)  sont  trans- 
versalement  alignés,  émergeant  près  des  côtés  de 
la  partie  arrière  de  la  pièce  coulissante  (13). 

55 
7.  Dispositif  de  fermeture  selon  la  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  logement  ouvert  prévu 
sur  la  première  extrémité  (13a)  de  la  pièce  coulis- 
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